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Reflexions cinquante ans apres la fin de la Seconde Guerre mondiale..

« Mission ou demission de la Suisse » (1)

Par le professeur Andre Lasserre '

Lors de la commemoration du 8 mai 1945 devant les Chambres federales. Andre Lasserre
a su exploiter sa position privilegiee d'historien et de professeur qui n'est pas oblige de
plaire et qui, par consequent, jouit de plus d'independance que le politicien. Son expose
magistral - pour une fois le mot n'est pas galvaude - a peu ete releve par la presse. II ap-
partenait donc ä la RMS de le publier integralement, meme plusieurs mois apres l'evenement.

II va de soi que le retour ä
la paix en 1945 soit rappele

avec solennite dans les
pays qui ont souffert de la

guerre et de l'occupation,
d'autant plus qu'ils ont
tous coopere par leur
resistance au maintien de leur
honneur national et ä leur
liberation. La Suisse n'a
guere connu que des
menaces. Elle ne peut donc
pas celebrer cet evenement
dans le meme esprit, mais
son sort est indissociable
de celui du continent: en
tant qu'Europeens, nous
devons rappeler les sacrifices

consentis par d'autres
pour recouvrer leur
independance. Nous en avons
largement profite et nous
leur devons notre
reconnaissance.

En tant que Suisses, il
faut se demander si l'Etat
et la population ont vise
seulement ä preserver
l'independance nationale ou
encore ä sauvegarder et ä

promouvoir des valeurs qui
sont particulierement me-
nacees par toute guerre.

Pour d'aucuns, la defense
de ces valeurs justifierait
seule l'existence du pays.
La neutralite armee a permis

de survivre. La neutralite

tout court exigeait
moralement davantage. C'est
ce que suggere un ouvrage
de Denis de Rougemont,
acheve en mars 1940 et in-
titule Mission ou demission
de la Suisse. Sans m'atta-
cher ä son contenu, j'aimerais

m'inspirer de ce titre
qui pose le probleme de la
commemoration du 8 mai
1945.

Lorsqu'on commemore,
on ne s'interesse pas tant
au passe tel qu'il fut, on
projette surtout sur lui les
options et les coneepts de
son propre temps. Nous
sommes donc tentes de
mesurer les reactions de
nos predecesseurs ä l'aune
de criteres inappropries ä
la mentalite de leur temps.
II importe plutöt de
comprendre ; comprendre les
hommes d'une epoque qui
ne pouvaient pas obeir
entierement aux memes prio¬

rites que nous, ni surtout
faire abstraction d'un
environnement qui, de 1933 ä

1945, fut autrement redoutable

que celui d'aujourd'hui.

La « defense
spirituelle »

La premiere valeur ä
defendre serait ä nos yeux la
demoeratie. En 1939, eile
etait alors largement deva-
lorisee parce qu'elle n'avait
connu que des echecs dans
les annees precedant la

guerre. Ni les pays
occidentaux ni la Societe des
Nations n'avaient resiste
efficacement aux dietatures
dont les victoires s'etaient
multipliees en Europe
centrale ou en Espagne ; eile
s'etait incarnee dans le
Front populaire en France
oü maint Suisse croyait
voir l'avenement programme

du bolchevisme. Enfin,
la demoeratie n'avait pas
maitrise un chömage de-
stabilisant.

' AUocution d'Andre Lasserre, professeur honoraire ä l'Universite de Lausanne, lors de la Session extraordi
naire de l'Assemblee federale du 7 mai 1995, destinee ä commemorer la fin de la Seconde Guerre
mondiale. Les sous-titres sont de la redaction.
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Devant les tempetes qui
s'annoncaient, le pays et
son gouvernement
cherchaient des garanties plus
solides pour renforcer la
volonte de defense.
Rassembler les courants civi-
ques du temps, c'etait le
but d'un Message aux
Chambres de 1938 du au
conseiller federal Philippe
Etter. C'est lui qui va ani-
mer le patriotisme de guerre.

Les valeurs que ce Message

veut assurer ne sont
pas axees sur l'avenir, mais
s'ancrent sur « les fondements

spirituels de la
Confederation ». Ce sont avant
tout la diversite des cul-
tures et lasolidite des
traditions. La Suisse n'est pasfondee sur une race, mais
sur une volonte. La demoeratie

n'est certes pas ou-bhee dans l'enumeration
des caracteristiques nationales

mais eile ne s'etablit
pas sur les immortels
principes de 1789 : eile etait
determinee par l'idee federa-
Hste que la Suisse avait la
mission de promouvoir. Ce
qui comptait, c'etait de
construire sur les cons-
tantesde la suissite.

On soulignera au passage
la volonte du Conseil

federal de ne pas isoler la
Suisse puisque celle-ci se
situait au carrefour des
grandes eultures europeennes.

Le Message debou-
chait sur la creation de
la fondation Pro Helvetia.
Mais les evenements et les
hommes ont conduit ä rete-
mr surtout l'appel aun replisur les traditions nationa-
les- Le terme de « defense
spirituelle» qu'il valorise
n mcite pas ä l'expansion-
msme, il annonce la Strate¬

gie du Reduit national. II

evoque le Gothard, sommet

du grand mythe al-
pestre regnant: dans le tu-
multe des accidents, le gra-
nit des remparts naturels
garantit l'essence, l'imma-
nence de la patrie et
protege ses vertus. C'est cela
qui fonde le « Sonderfall
Schweiz ». Le temps et
l'espace, l'histoire et les Alpes
assurent des racines indes-

tructibles ä la communaute
nationale, ä l'heure oü s'ef-
fondrent les certitudes, oü
s'ecroulent les systemes
politiques. Cette vision re-
iegue au second plan la
mission de la Suisse dans
un continent bientöt labou-
re par la guerre.

Durant la premiere phase
de la guerre qui vit
jusqu'en 1942 le triomphe des
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armees allemandes, ce
concept defensif s'avera
efficace : la guerre psychologique

nazie visait ä desarmer

ä l'avance les volontes
de resistance, ä paralyser
les reflexes de defense.
C'est le seul acte de guerre
qu'eut heureusement ä mener

le pays. Autorites et
population ont su faire face et
n'ont pas flechi sur l'essentiel.

Un seul exemple : en
juillet 1940, la legation
d'Allemagne reclama le licen-
ciement de plusieurs redacteurs

en chef de journaux
qui manquaient de la ser-
vilite requise outre-Rhin.
Ces exigences furent re-
poussees.

Pour prevenir des
tensions avec les Etats belligerants,

une censure de la

presse fut toutefois jugee
necessaire. En regle generale,

les medias ne devaient
pas publier des nouvelles
propres ä semer l'inquietu-
de dans la population ni
mettre la neutralite en danger.

La marge d'arbitraire
administratif restait large.
Certains journaux religieux
ou socialistes par exemple
n'ont pas voulu ceder et
l'ont paye cher. Ces principes

permettaient en tout
cas de se ranger discrete-
ment ä des interventions
exterieures. Pis encore, des
consignes de silence remises

aux journaux permettaient

de prevenir des
pressions. Pour l'autorite, mieux
valait en decoudre avec les
representants de la presse
ulceres par les contraintes
qu'avec les requisitoires de
la legation allemande ou
italienne.

Le contröle de la presse
etait probablement indis-

1Ihm

pensable, il ne constitue
pas une page glorieuse. II

faut souligner toutefois
que, jamais, on ne crea de
propagande officielle. On
hesite en effet ä qualifier
ainsi l'action d'Armee et
Foyer qui contribua cependant

largement ä entretenir
l'union sacree et l'esprit de
resistance, mais avec des
methodes totalement etrangeres

ä l'endoctrinement

massif des officines specia-
lisees d'autres Etats.

Relations
economiques
et financieres
avec l'Allemagne

La critique actuelle la
plus troublante pour l'honneur

national, c'est la
coUaboration economique et fi-

RMS N 2 1996
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nanciere avec l'Allemagne.
Pour beaucoup, ä eile seule,

eile devrait empecher
notre generation de
commemorer la periode de
guerre.

Pour eviter trop de details
techniques, precisons
seulement que les exportations

suisses vers
l'Allemagne ont plus que decu-
Ple pendant le conflit; plus

de la moitie de ces exportations

servit ä des besoins
militaires. Bien plus, le
Reich ne pouvait pas equili-
brer ces achats par des
ventes dans le cadre des
aecords de Clearing. Les
Allemands exigeaient des
avances, soit des prets que
la Confederation aecordait
aux entreprises exportatri-
ces. Elle devait ceder ä de
fortes pressions qu'elle ne

*

¦f
Or™J. irr

'

£ £L

'«

****

Tfc...-e*

pouvait pas toujours ecar-
ter, malgre la tenacite de
ses negociateurs. On peut
certes mettre en balance les
exportations suisses dans
les pays allies qui retablis-
saient tant bien que mal la
neutralite, c'est-ä-dire un
equilibre relatif entre les
ventes ä chacun des adversaires

mais le fait reste : la
Suisse a favorise l'armee
allemande par des materiels
fournis et le financement de
son effort de guerre.

En regard, l'objectivite
exige le rappel de certains
faits : d'abord la Confederation

etait entierement en-
touree par les Puissances
de l'Axe depuis l'automne
1942 oü l'occupation de la
France de Vichy avait ferme
la derniere fenetre vers les
Etats du monde libre.
Depuis 1940 dejä, notre industrie

dependait tres largement

des matieres premieres
et du charbon fournis

ou contröles par l'Allemagne
: ils etaient indispensables
ä notre economie.

Refuser les exigences
allemandes aurait entraine la
fin de ces importations. Le
dilemme pour la Suisse
etait donc la paralysie des
industries et le chömage ou
la contribution ä l'effort de
guerre. Ou pire encore : la
coUaboration ou l'invasion.

Les achats d'or

Pour beaucoup de nos
contemporains, l'or sale
confie ä la Banque nationale

par l'Allemagne favori-
sa un enrichissement encore

plus scandaleux parce
qu'injustifiable pour des
motifs de securite. II est vrai

RMSN 2_1996 9
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que cet or a occupe une
place croissante dans les
coffres de notre institut d'e-
mission qui apparait ainsi
complice des exactions
commises dans l'Europe
occupee. La realite etait
plus complexe et n'echap-
pait pas non plus aux
exigences de la survie du
pays. Les echanges
internationaux ont besoin de fi-
nancement dans des de-
vises acceptees sur tous les
marches mondiaux. Ces
devises, les belligerants ne
pouvaient les trouver que
dans un pays neutre, hors
de la sphere allemande ou
alliee, en un mot, independant.

Or, le franc suisse restait

ä peu pres la seule
monnaie solide et conver-
tible. II etait donc tres
recherche, tant par le Reich
que par d'autres Etats.

Sollicitee de tous cötes,
la Banque nationale devait
bien acheter du metal
precieux pour couvrir ses
billets. L'Allemagne procura
ainsi des montants en or
pour environ 1,2 ä 1,3
milliard, de 1940 au printemps
1945, pour des besoins
qu'elle estimait absolument
indispensables ä sa guerre.
Ce metal provenait en partie

de Stocks derobes qu'elle
avait preblanchis en gra-

vant son propre sceau sur
les lingots. Tous les res¬

ponsables de la Banque
nationale n'etaient probablement

pas dupes de la
manceuvre, meme si eile n'en-
trait pas dans le code des
instituts d'emission. L'or,
sale ou propre, fourni en
echange de francs suisses,
apparait un peu comme un
atout-maitre dans la defense

du pays au sens large. A
part son armee, la Suisse
n'avait pas beaucoup d'autres

cartes ä jouer.

Du cöte des ennemis de
rAUemagne, des mecanis-
mes similaires etaient en
jeu, sauf que les Allies blo-
quaient l'or donne en
paiement. La Suisse devait donc
avancer les francs aux ex-
portateurs sur ce gage
metallique indisponible. Les
francs suisses fournis aux
Allies ont aussi favorise
leur effort de guerre en
financant leurs services
de renseignements, leurs
achats de materiel militaire
ou strategique en Suisse
meme, ou en payant la
Confederation pour ses
services de puissance pro-
tectrice. Au total, les
prestations financieres en
faveur des Allies sont du meme

ordre de grandeur que
celles aecordees aux
Allemands.

En aucun cas du reste, il
ne s'agissait pour la Ban¬

que nationale de faire des
benefices en profitant de la
Situation. Elle devait maintenir

la parite monetaire et
empecher l'inflation dans
le cadre que lui avait fixe la
loi. Loi que l'on aurait pu
modifier sans doute, mais
au prix de quelles
consequences

La neutralite a permis
d'echapper au conflit arme
et aux ruines qu'il aurait
entrainees. Elle n'isolait pas
la Suisse au point de lui
permettre de se placer au-
dessus des contingences
du moment, l'ethique düt-
elle en souffrir. Le droit
international interdit ä l'Etat
neutre d'avantager une des
parties impliquees dans
une guerre. II n'impose pas
qu'il respecte des principes
moraux particuliers ni qu'il
sorte de cireuits economiques

qui, de pres ou de
loin, touchent necessairement

au secteur militaire.

Outre la Banque nationale,
il y a evidemment

l'economie privee et les
banques. Les mesures prises
contre l'abri qu'elles
pouvaient assurer aux capitaux
voies n'ont pas ete tres
rigoureuses ni efficaces
avant 1944 ou 1945. Dans
leur cas, la raison d'Etat ne
justifiait pas ce laxisme.

(A suivre)
A. L.
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